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REGLEMENT DE COLLECTE 

 DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

 DU BREDA ET DE LA COMBE DE SAVOIE 

 

95, avenue de la gare 

BP 49 

38530 PONTCHARRA 

Tél : 04.76.97.19.52 

Fax : 04.76.97.92.93 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2224-13 et suivants et R 

2224-23 et suivants, 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment son article L 541-1 et ses articles R 541-1 et suivants, 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment son article L 1335-2, 

Vu le Code Pénal, 

Vu les Plans Départementaux d’Elimination des Déchets Ménagers de L’Isère et de la Savoie, 

Vu les Règlements Sanitaires Départementaux, 

Vu les statuts du SIBRECSA, 

Considérant la nécessité de réglementer, tant pour assurer l’hygiène publique que la sécurité des 

usagers de la voie publique, les conditions de collecte des déchets ménagers et assimilés sur 

l'ensemble du territoire communautaire, 

Considérant les évolutions en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés, 

Considérant que la mise en œuvre des compétences en matière de collecte et de traitement des 

déchets ménagers et assimilés requiert, nonobstant les pouvoirs de police exercés par les maires des 

communes, la promulgation d’un règlement applicable aux différents usagers du service, 

Et dans le but de contribuer ainsi à la protection de l’environnement, au maintien de la salubrité 

publique et au développement durable. 

 

1 - Objet du règlement 

L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités auxquelles est soumise 

la collecte des déchets ménagers dans le cadre du service assuré par le SIBRECSA. 

Il s’applique à toute personne physique ou morale, occupant un immeuble en qualité de 

propriétaire, locataire, usufruitier ou mandataire, ainsi que, de manière générale, à toute 

personne résidant sur le territoire du SIBRECSA, et faisant appel au service de la collecte des 

déchets ménagers et assimilés. 

 

Le règlement des déchèteries, les consignes de tri, le guide du compostage viennent compléter 

ce présent document. 

 

Les listes de déchets énoncées dans ce présent règlement ne sont pas exhaustives. 
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2 - Définition et modalités de collecte des déchets ménagers et assimilés 

2.1 - Les ordures ménagères 

Elles comprennent : 

 Déchets solides ou pâteux provenant de l'activité normale des ménages, notamment 

débris de vaisselle, balayures et résidus de toutes sortes. 

 Produits de nettoiement rassemblés dans des récipients réglementaires des voies 

publiques et privées. 

 

Produits du nettoiement des voies publiques et détritus des halles, foires, marchés et     

des lieux de fêtes publiques, rassemblés en tas par les services de voirie ou les 

concessionnaires en vue de leur évacuation dans le cadre de la collecte ordinaire. 

 

En sont exclus : 

particuliers. 

ne présentant pas le caractère d'ordures ménagères. 

matières explosives ou tout autre objet ou produit infecté, contaminé ou dangereux. 

ent être chargés dans les récipients 

réglementaires. 

Les végétaux, les encombrants, le carton et les déchets recyclables : papiers, bouteilles et 

flacons en plastique, emballages en aluminium et en aciers, le verre, les déchets pouvant être 

déposés en déchèterie. 

 

Lorsque le ramassage des ordures ménagères se fait en porte à porte, les déchets doivent 

impérativement être présentés en bordure de voie dans des conteneurs prévus à cet effet. 

 

Le contenu des bacs est amené à être vérifié, par les équipes de collecte et par les 

ambassadeurs du tri, de manière à accepter uniquement les déchets résiduels à la collecte. Si 

le contenu du bac ou du sac est qualifié de non conforme, il sera refusé à la collecte sans que 

ne soit prévu un rattrapage ultérieur : le refus de collecte est signalé à l’usager par un 

autocollant apposé sur le conteneur. Le bac sera, après retrait des déchets non conformes par 

l’usager, collecté au ramassage suivant. 

L’usager devra, pour les déchets non conformes, assurer leur élimination, en fonction de la 

nature des déchets concernés, dans les conditions conformes au présent règlement et à la 

législation en vigueur, soit en portant ceux-ci dans les Points d’Apport Volontaire destinés au 

tri, soit en portant ceux-ci en déchèterie. 

 

 

Lorsque le ramassage des ordures ménagères se fait en point d’apport volontaire (point de 

regroupement aérien ou conteneur enterré /semi-enterré), les déchets doivent être portés dans 

les contenants prévus à cet effet, le dépôt autour de ces contenants n’est pas autorisé. 

 

Par mesure d’hygiène, les ordures ménagères doivent être regroupées dans des sacs plastiques 

avant de les placer dans les conteneurs. Les déchets non contenus, présentés à même le sol, ne 

sont pas collectés. 

Dans le cas où les conteneurs sont présentés après le passage de la benne, il n’y a pas de 

nouveau passage de la benne. Les déchets doivent être rentrés et présentés lors de la prochaine 

collecte. 
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2.2 - Les déchets recyclables  

Les déchets recyclables sont constitués des emballages en carton, en acier ou aluminium, des 

bouteilles et flacons en plastique, des papiers-journaux magazines et du verre. 

Leur collecte se réalise au moyen de conteneurs aériens ou enterrés/semi-enterrés dits « points 

d’apport volontaire ou PAV ». 

Les consignes de tri sont annexées au présent règlement. 

 

 2.2.1 Les emballages ménagers (conteneur jaune) 

Ils comprennent : 

- les bouteilles et flacons plastiques avec leur bouchon 

- les briques alimentaires 

- les petits cartons 

- les emballages métalliques 

 

En sont exclus : les emballages souillés, les sacs et films plastiques, les barquettes, les pots de 

yaourt, le polystyrène, les couches culottes, les flacons de produits dangereux et 

inflammables… 

Les déchets doivent être déposés en vrac dans le conteneur JAUNE et ne doivent en aucun cas 

être préalablement regroupés dans un sac. Les emballages ne doivent pas être imbriqués. 

 

2.2.2 Les papiers (conteneur bleu) 

Ils comprennent  « tous les papiers » : les agrafes, trombones et spirales sont permises mais 

pas les blisters ou films en plastique. 

- Les journaux, magazines, catalogues, courriers, enveloppes, livres et cahiers… 

En sont exclus : 

Les papiers qui ont été en contact avec des aliments ou qui ont été salis, le papier photo ou le 

papier peint, les mouchoirs en papier.  

Les déchets doivent être déposés en vrac dans le conteneur BLEU et ne doivent en aucun cas 

être préalablement regroupés dans un sac. 

 

2.2.3 Le verre (conteneur vert) 

Il comprend : 

- Les pots et bocaux sans les couvercles 

- Les bouteilles 

 

En sont exclus : les ampoules et tubes fluorescents, le verre de vaisselle, les vitres, les miroirs, 

les parebrises… 

Les déchets doivent être déposés en vrac dans le conteneur  VERT et ne doivent en aucun cas 

être préalablement regroupés dans un sac. 

Le dépôt de verre dans les colonnes d’apport volontaire doit se faire dans le respect du 

voisinage, à des heures raisonnables.  

 

Le dépôt de déchets au pied ou à proximité des points d’apport volontaire est strictement 

interdit sous peine de poursuites (cf art 5.2 : contravention de 5
ème

 classe montant de l’amende 

prévue de 1500 €). 

 

2.3 Le compostage les déchets verts et fermentescibles 

Il s’agit des déchets des ménages issus de l’entretien des cours et des jardins, mais aussi les 

déchets de préparation de repas. Ils comprennent les végétaux issus des tontes ou des tailles, 

les feuilles, les fleurs… 

Les déchets fermentescibles et les déchets verts sont préférentiellement compostés, 

notamment au moyen de composteurs mis à disposition par le SIBRECSA. 

Les déchets verts peuvent également être déposés en déchèterie. 
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2.4 - Les encombrants ménagers 

Il s’agit des déchets de l’activité des ménages qui, en raison de leur nature, de leur volume ou 

de leur poids, ne peuvent être déposés à la collecte des ordures ménagères. 

Ils comprennent, par exemple, le mobilier usagé, les matelas, les sommiers, les planches,… 

 

Ces déchets sont à porter en déchèterie et à trier selon leur nature et leur destination. 

 

2.5 - Les gravats 

Il s’agit de déchets inertes des ménages, comprenant la terre, les pierres, les tuiles, le béton, le 

sable… 

En sont exclus : le plâtre, le polystyrène… 

Les gravats doivent être apportés et triés en déchèterie. 

 

2.6 - Les déchets ménagers spéciaux 

Il s’agit de déchets produits par les ménages présentant, de part leur caractère (corrosif, 

inflammable, toxique,…) des risques pour les personnes et l’environnement. 

Ils comprennent notamment les batteries, les huiles de vidange, les peintures et leur contenant, 

les solvants, les vernis, les produits phytosanitaires (insecticides, herbicides…), les tubes 

fluorescents et ampoules basse consommation, les radiographies médicales,… 

 

En sont exclus : l’amiante, les matières explosives, les extincteurs… 

 

Les déchets ménagers spéciaux doivent être apportés en déchèterie et triés selon leur nature. 

 

2.7 - Les déchets d’équipements électriques et électroniques 

Il s’agit des équipements utilisés par les ménages et fonctionnant avec une prise électrique, 

une pile ou un accumulateur. 

 

Ils comprennent : 

- le gros électroménager (lave-vaisselle, réfrigérateur…) 

- le petit électroménager (sèche-cheveux, grille-pain, cafetière, téléphone, rasoir…) 

- les équipements informatiques, téléviseurs, téléphones… 

- les outils électriques (perceuses, tondeuses électriques,…). 

 

En sont exclus : les équipements issus d’activités professionnelles. 

 

Ces déchets électriques ou électroniques doivent impérativement être repris par les 

distributeurs lors d’un nouvel achat (retour en magasin, reprise livraison…).  

Ils sont acceptés en déchèterie où ils doivent être triés selon leur nature. 

 

Le petit électroménager (calculatrice, petits jouets, mixer…) peut également être déposé dans 

les PAMBOX, contenant spécialement prévu à cet effet disposé dans les communes du 

syndicat.  

 

2.8- Les déchets d’activités de soins 

Il s’agit des déchets produits par les habitants en autotraitement. Ils comprennent les aiguilles, 

les seringues usagées,… 

En sont exclus : les déchets anatomiques, les déchets susceptibles de contenir une source 

radioactive, les déchets d’activités de soins produits par les professionnels… 

 

Ces déchets doivent être stockés dans un contenant normalisé qui est délivré par les 

pharmacies. 
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Une fois pleins, les contenants peuvent être rapportés en pharmacie. 

 

2.9 - Les déchets d’activités économiques autorisés 

- Les producteurs de déchets d’activités économiques assimilables à des ordures ménagères, 

d’une quantité inférieure ou égale à 450 litres par semaine doivent se conformer au présent 

règlement. 

- Dans le cas où la quantité de déchets d’activités économiques présentée à la collecte est 

supérieure à 450 litres par semaine, les producteurs sont susceptibles d’être assujettis à la 

redevance spéciale. 

 

Absence de ramassage des déchets : 

- Dans le cas où des déchets non conformes ou en quantités supérieures aux quantités 

acceptées sont présentés à la collecte, les agents sont tenus d’en refuser leur ramassage. De 

même, les déchets posés à même le sol ne seront pas collectés. 

- Dans le cas où les conteneurs ou les déchets sont présentés après le passage de la benne, il 

n’y a pas de nouveau passage de la benne. Les déchets doivent être rentrés et présentés lors de 

la prochaine collecte. 

 

3 - Organisation de la collecte des ordures ménagères 

3.1 - Rappel sur la présentation des déchets 

Les conteneurs doivent être déposés en bordure de voie, autant que possible de façon 

regroupée pour faciliter la collecte. 

Ils ne doivent en aucun cas entraver la circulation des piétons et des véhicules. 

- Pour les collectes ayant lieu le matin, les conteneurs doivent être sortis la veille au 

soir. 

- Les conteneurs doivent être rentrés dès que possible, une fois la collecte effectuée ou 

au plus tard le soir du jour de collecte. 

 

Les ramassages ont lieu y compris les jours fériés. 

Les collectes ayant lieu le matin se déroulent à partir de 2h. 

 

Les conteneurs placés dans les locaux à ordures ménagères des immeubles ou des 

lotissements, dits en « points de regroupement », doivent être sortis en bordure de voie 

publique ou à proximité d’une voie privée ouverte à la circulation. Les conteneurs seront 

rentrés après la collecte. Cette manipulation comme le nettoyage et l’entretien des locaux est à 

la charge du propriétaire, bailleur, syndic, entreprise ou autres entités juridiques. 

 

3.2 - Accessibilité aux points de collecte 

Le ramassage doit pouvoir se faire sans gêne particulière et les points de collecte doivent 

toujours rester accessibles aux camions. Le stationnement des véhicules ne doit pas gêner la 

circulation des bennes. 

Caractéristiques techniques des voies pouvant être desservies par la collecte : 

- La largeur des voies doit rendre possible le passage des bennes de collecte vis-à-vis 

des véhicules en stationnement. La largeur minimum est de 3,5 mètres (en sens 

unique). 

- Pour les voies en impasse, des aires de retournement doivent être aménagées à 

l’extrémité de celles-ci. 

Ces prescriptions doivent être intégrées à tout nouvel aménagement urbain. 

Pour les voies d’une largeur inférieure à 3,5 mètres ou disposant d’une aire de retournement 

difficile, l’ensemble des conteneurs et déchets doit être déposé en bordure de voies desservies 

par les véhicules de collecte. 
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3.3 - Voies privées 

Le ramassage des déchets dans une voie privée ouverte à la circulation n’est admis que 

lorsque ses caractéristiques, son état d’entretien et l’organisation du stationnement sont 

compatibles avec la circulation des bennes de collecte. 

Dans ce cas, une convention (ou autorisation écrite) de circulation sur voie privée est alors 

établie entre le SIBRECSA, le collecteur et le ou les propriétaires pour autoriser ce passage. 

 

3.4 - Voies en travaux 

Dans le cas où des travaux modifient les conditions de circulation, le SIBRECSA doit en être 

informé, grâce à l’envoi, par les Mairies, des arrêtés municipaux réglementant ces 

modifications. 

En cas de travaux sur la voie publique rendant l’accès aux voies impossible ou dangereux, les 

conteneurs doivent être regroupés en bordure des voies accessibles aux véhicules de collecte. 

 

3.5 – Stationnements gênants 

Dans le cas où un ou plusieurs stationnements de véhicules empêchent le passage du véhicule 

de collecte et par conséquent le ramassage de conteneurs, il n’y aura pas de nouveau passage 

de la benne. 

 

3.6 – Intempéries 

Sauf interdiction de circuler par les autorités, le SIBRECSA assure les collectes sous réserve  

que celles-ci puissent être effectuées dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour les 

usagers et le personnel. 

 

4 - Les déchèteries 

 

L’accès aux déchèteries du SIBRECSA est règlementé par le Règlement des déchèteries 

annexé au présent document.  

 

5 - Infractions et sanctions 

Tout dépôt sauvage de déchets, de quelque nature que ce soit, ainsi que toute décharge brute 

d’ordures ménagères sont formellement interdits. 

Le brûlage à l’air libre des déchets ménagers et assimilés est interdit. La destruction des 

ordures ménagères et autres déchets à l’aide d’incinérateurs individuels ou d’incinérateurs 

d’immeubles est interdite, sauf dérogation expresse et préalable accordée par le Préfet, dans 

les conditions prévues par le Règlement Sanitaire Départemental concerné. Cf arrêté 

préfectoral n° 2013-322-0020 du 18/11/13 annexé. 

 

5.1 - Constat des infractions 

Les infractions à ces dispositions seront recherchées et constatées dans le respect des 

dispositions du Code de Procédure Pénale. 

Les infractions aux arrêtés municipaux mettant en application le présent règlement, dûment 

constatées par une personne assermentée, donneront lieu à l’établissement de procès-verbaux 

et éventuellement de poursuite devant les tribunaux compétents. 

 

Après mise en demeure effectuée par courrier recommandé avec accusé réception, tout dépôt 

existant sera supprimé, dans les conditions prévues par l’article L 1311-4 du Code de la Santé 

Publique. 

 

5.2 – Nature et qualification pénale des infractions 

Les infractions identifiées par le Code pénal sont les suivantes : 
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- Les dépôts sauvages : l’article R. 632.1 du Code pénal qualifie de contravention de 

deuxième classe le fait d’abandonner ses déchets sur la voie publique ou privée. En 

vertu de l’article R. 635.8 du Code pénal, constitue une contravention de cinquième 

classe le fait d’abandonner ses déchets sur la voie publique ou privée lorsque ceux-ci 

ont été transportés avec l’aide d’un véhicule. 

 

-  La présence permanente des conteneurs sur la voie publique : l’article R. 632.1 du 

Code pénal qualifie de contravention de quatrième classe le fait d’embarrasser la voie 

publique en y déposant ou laissant sans nécessité des matériaux ou objets quelconques 

qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage. 

 

- Le non-respect des jours et horaires de collecte : la violation des horaires et des jours 

de présentation des déchets sur la voie publique constitue une contravention de 

première classe selon l’article R. 610.5 du Code pénal. 

 

- Détérioration ou utilisation anormale des colonnes d’apport volontaire : en vertu de 

l’article R. 635-1 du code pénal, « la destruction, la dégradation ou la détérioration 

volontaires d'un bien appartenant à autrui dont il n'est résulté qu'un dommage léger est 

punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5
e
 classe ». 

 

5.3 – Sanctions pénales 

Elles sont prévues par le Code pénal. 

Les montants des amendes sont prévus à l’article 131.13 du Code pénal, comme suit : 

« 1°) 38 euros au plus pour les contraventions de la 1ère classe ; 

2°) 150 euros au plus pour les contraventions de la 2e classe ; 

3°) 450 euros au plus pour les contraventions de la 3e classe ; 

4°) 750 euros au plus pour les contraventions de la 4e classe ; 

5°) 1 500 euros au plus pour les contraventions de la 5e classe, montant qui peut être porté à 3 

000 euros en cas de récidive lorsque le règlement le prévoit, hors les cas où la loi prévoit que 

la récidive de la contravention constitue un délit ». 

L’article R. 635-1 précité précise que les personnes se rendant coupables des contraventions 

qu’il prévoit sont passibles de peines complémentaires à la peine d’amende, énumérées au 

même article. 

 

5.4 – Responsabilité civile 

Les usagers ont une responsabilité envers les déchets qu’ils déposent. 

Ainsi leur responsabilité peut être engagée, en application de l’alinéa 1 de l’article 1384 du 

Code civil, si leurs déchets viennent à causer des dommages à un tiers. 

 

 

6 – Informations et réclamations 

Les usagers peuvent contacter le SIBRECSA pour obtenir toutes informations ou émettre 

d’éventuelles réclamations : 

Téléphone : 04.76.97.19.52 

Site Internet : www.sibrecsa.fr 

Adresse mél : ambassadeurs.sibrecsa@orange.fr ou contact.sibrecsa@orange.fr 

 

Le SIBRECSA se tient à la disposition des usagers pour les renseigner sur les filières 

d’élimination des déchets. 

 

 

 

 

mailto:ambassadeurs.sibrecsa@orange.fr
mailto:contact.sibrecsa@orange.fr
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7 - Application du présent règlement 

Le présent règlement fait l’objet d’une transmission à chaque Maire des communes et  

Président des Communautés de Communes membres du SIBRECSA. 

Il leur appartiendra, en vertu de leurs pouvoirs de police, de le mettre en application par arrêté 

municipal. Chaque Maire dans le cadre de son pouvoir de police municipale, est habilité à 

appliquer les sanctions prévues par la loi et le règlement. 

 

 

 

 

 

 

Règlement établi le …………………………………………. 

 

Publié le ……………………………………………………… 

 

Transmis au contrôle de légalité le …………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Le Président du SIBRECSA 

               Christophe BORG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents annexés : 

o Le règlement des déchèteries 

o Le guide du tri 

o Le guide du compostage 

o L arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18/11/13 
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Annexe 1 : Le Règlement des déchèteries 
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Annexe 2 : Le Guide du tri 
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Annexe 3 : Le Guide du compostage 
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Annexe 4 : L’arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18/11/2013 
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